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ENQUETE ANNUELLE 2009 
 

« Licences sportives, autres titres de participation et clubs »  
 

Notice explicative 
 
 
 

Ce questionnaire, dont l’objectif est de recenser l’ensemble des licences sportives, les autres 
titres de participation et le nombre de clubs dans chaque fédération, est transmis sous forme 
papier, et sous forme d’un classeur EXCEL. Il comprend quatre parties : 
 
1°) Une fiche signalétique et une demande de données générales (questions numérotées  
1 à 4) lesquelles font respectivement l’objet dans le classeur au format EXCEL de l’onglet 
« signalétique » et de l’onglet « partie générale ». 
 
2°) Une ventilation départementale des données : 
 - clubs et établissements professionnels agréés (tableau n° 5) 

- licences compétition par année de naissance et sexe (tableau n° 6) 
- autres licences par année de naissance et sexe (tableau n° 7) 

 - autres titres de participation par sexe (tableau n° 8) 
 
3°) La répartition des montants perçus au titre des licences entre les différentes structures de la 
fédération (tableau n° 9) 
 
Les réponses sur la fiche « signalétique », « données générales » et « tarification des 
licences » doivent être impérativement fournies dans le format EXCEL. 
 
La transmission des données par département peut s’opérer de deux manières :  
 

- saisie des données dans les 4 onglets au format EXCEL : « clubs par 
département », « licences compétition par département, année de naissance et 
sexe», « autres licences par département, année de naissance et sexe » et « autres 
titres de participation par département ».  

 
- ou copie des données issues du système de gestion des licences sur un support 

informatique dont le format est précisé en pages 5 et 6. Il est important que 
vous respectiez les descriptifs des fichiers indiqués. A défaut, nous ne serons 
pas en mesure de traiter les informations fournies par votre fédération. 

 
 
Les formulaires remplis doivent être transmis avant le 26 février 2010 par messagerie ou à 
défaut sur CD-ROM. 
 
 
Dans le cas où votre système de gestion ne permettrait pas de fournir ces informations avec le 
degré de détail requis, merci de contacter Cédric MAMARI, responsable de l’enquête, au 
01 40 45 94 63 ou par messagerie à l’adresse suivante : cedric.mamari@jeunesse-sports.gouv.fr 
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Cette note a pour objet : 
 
1°) de rappeler la définition de la licence sportive (point A) ; 
2°) d’expliciter la nature des licences (point B) ; 
3°) de rappeler l’obligation de fournir des données sexuées (point C) ; 
4°) de préciser les demandes d’information dans les parties « données générales » (point D)  
« données territoriales » (point E) et « tarification des licences » (point F). 
 
 
Votre fédération est repérée par un numéro d’identification pré-codé à trois chiffres : 
• Le premier chiffre indique la famille à laquelle appartient la fédération (unisport olympiques, 

unisport non-olympiques, multisports affinitaires, multisports en charge de personnes 
handicapées, multisports scolaires et universitaires ou divers groupements) 

• Les 2ème et 3ème chiffres sont des numéros d’ordre. 
 
L’exercice auquel se rapporte la comptabilisation des licences et clubs ou le cas échéant la saison 
(au mois près) devront être précisés sur la fiche signalétique (page de garde). 
 
 
 
A – Définition de la licence sportive : 

 
La licence sportive : 
 
La licence est un acte unilatéral de la fédération qui permet, le cas échéant, selon les statuts 
de la fédération, la participation au fonctionnement de la fédération. En outre, selon la 
nature des licences, elle permet ou non la pratique sportive et la participation aux 
compétitions. 
 

 
Dans le questionnaire ci-après, ne sont considérées sous le terme de licences que les adhésions 
d’une durée d’un an à la fédération qui donnent lieu au paiement d’une cotisation annuelle.  
 
Toute autre adhésion sera donc considérée comme un « autre titre de participation ». 
 
 
 
B – Nature des licences : 
 
Il existe différents types de pratiques sportives ou d’implication du licencié dans le 
fonctionnement de la fédération. Ainsi, chaque fédération propose une palette plus ou moins 
variée de licences dans le cadre de « la garantie d’accès de tous et de toutes aux activités 
physiques et sportives ». En conséquence, seront distinguées selon leur nature les licences 
« Compétition », « Loisirs », « Découverte », « Scolaires », « Officiels », « Dirigeants », 
« Arbitres », « Enseignants », « Moniteurs », « Educateurs » … 
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C - Connaissance de la situation respective des femmes et des hommes 
 
Une attention particulière doit être portée sur la fourniture des données par sexe. En effet, dans 
le respect de la circulaire du Premier ministre du 8 mars 2000 relative à l’adaptation de 
l’appareil statistique de l’Etat pour améliorer la connaissance de la situation respective des 
femmes et des hommes, il importe pour le ministère de la santé, de la jeunesse et des sports 
de disposer de statistiques faisant apparaître la situation respective des femmes et des 
hommes. 
 
 
D - Les données générales 
 
Tableau 1 : 
Le tableau 1 permet de recenser le nombre total de licences sportives et autres types de 
participation délivrés par votre fédération. Les chiffres déclarés dans ce tableau serviront de 
référence pour l’ensemble des questions suivantes. 
 
Tableau 2 (le tableau 2 concerne uniquement les licences) : 
Ce tableau fournit la ventilation des personnes ayant acquis une licence selon la qualité des 
licenciés (pratiquant, dirigeant…) et en fonction de ce que permet la licence acquise.  
Les licences de dirigeants doivent être comptabilisées dans ce tableau et non inscrites comme des 
autres titres de participation. 
Vous prendrez soin de ventiler le nombre de licences « Dirigeant » en fonction de ce à quoi elles 
ouvrent droit (compétition et pratique ; pratique seulement ; ni pratique, ni compétition). De 
même pour les enseignants, arbitres, etc… 
Les chiffres déclarés dans ce tableau serviront de référence pour les tableaux 6 et 7. Le total des 
licences du tableau 2 doit être le même que celui du tableau 1. 
 
 
Tableau 3 : 
Le tableau 3 est conçu pour comptabiliser le nombre de structures composant la fédération ou 
affiliées à celle-ci. Vous veillerez à bien dénombrer et distinguer les différentes structures 
régionales, départementales ou locales, qui composent votre fédération. De même, il faut isoler 
les clubs sportifs, associations régies par la loi du 1er juillet 1901, des établissements 
professionnels agréés (secteur privé et commercial). 
 
Tableau 4 (le tableau 4 porte sur les licences et les autres titres de participation) : 
Il convient de ventiler les données par discipline le plus précisément possible. Ces informations 
permettent de suivre l’évolution globale de chaque discipline. 
 
 
E – Les données territoriales 
 
Le total des informations territoriales doit être cohérent avec le total des données 
nationales déclarées dans les tableaux 1, 2 et 3. 
 
Il vous est demandé de fournir la répartition territoriale : 

- des clubs et établissements professionnels agréés (tableau n° 5) ; 
- des licences compétition par année de naissance et sexe  (tableau n° 6) ;  
- des autres licences par année de naissance et sexe (tableau n° 7) 
- des autres titres de participation par sexe (tableau n° 8). 
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Dans les tableaux n° 6 et n° 7, il convient de distinguer les « licences compétition » des 
« autres licences » (non compétition, dirigeants, enseignants…). Si vous n’avez pas la 
possibilité de nous fournir cette distinction, remplissez uniquement un seul des deux tableaux. 
 
 
Nous vous remercions de fournir en priorité une répartition des licences et des autres titres 
de participation par département (1ère partie des tableaux n° 6 à n° 8). Néanmoins,  si vous 
n’avez pas, pour certaines régions, cette répartition par département, indiquez le nombre de 
licences et/ou d’autres titres de participation pour cette région dans la seconde partie des 
tableaux concernés. De même, si vous ne possédez pour l’ensemble des licences et/ou des autres 
titres de participation qu’une répartition par région, remplissez la seconde partie des tableaux 
concernés. 
 
Cette répartition territoriale porte sur les départements de la France entière (Métropole, D.O.M), 
ainsi que les TOM, Monaco et la rubrique « Autres » dans laquelle sont comptabilisés les 
résidents à l’étranger. 
 
Les données sur les licences et les autres titres de participation doivent être impérativement 
sexuées.  
 
Par ailleurs, il vous est également demandé de fournir une ventilation de vos licences par 
année de naissance. Néanmoins, si vous êtes dans l’impossibilité de nous communiquer ces 
informations avec le degré de détail requis (année de naissance par année de naissance), vous 
pouvez nous transmettre la ventilation des licences selon vos catégories d’âge sans oublier de 
nous indiquer les bornes supérieures et inférieures de ces catégories d’âge (merci de nous 
communiquer ces informations dans un fichier sous format excel). Si tel est le cas, ne remplissez 
que les dernières colonnes « âge non connu » des tableaux n° 6 et/ou 7 du questionnaire. 
 
 
F – La tarification des licences (le tableau 9 ne porte que sur les licences, à l’exclusion des autres 
types de participation) 
 
Tableau 9 : Répartition des montants perçus au titre des licences 
La répartition de ces montants entre les différentes structures de la fédération (siège national, 
ligues, comités, districts…) et la part revenant à l’assureur, doit être précisée. Dans ce tableau 9, 
ces données doivent être indiquées en euros et non en pourcentage. 
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FICHIERS INTERFACE ASCII 

 
 
Les fichiers sont au format ASCII se caractérisant par un enregistrement par ligne. Aucun retour 
chariot n'est permis dans les valeurs des champs de chaque élément. 
Les fichiers ne doivent pas contenir de ligne d’entête avec les noms des champs. 
 
 

Caractéristiques des fichiers   

 Séparateur de champs ; (point virgule) 

Fin d'un enregistrement CR + LF 
(voir tableau ci-dessous) 

Délimiteur des chaînes de caractères Aucun 

Séparateur de la partie décimale des valeurs numériques , (virgule) 

Format de l’année AAAA 

 
 

Char Hex Oct Dec 
LF  0A  012  10  
CR  0D  015  13  

 
 
 

Descriptif du fichier pour la question N° 5 

Nom du fichier Exercice (4 chiffres) + Numéro identification fédération (3 chiffres) suivi par 
‘A.TXT’ exemple : 2005110A.txt 

Code départemental (1) 

Séparateur 

Numéro identification Fédération 

Séparateur 

Nombre de clubs 

Séparateur 

Nombre d’établissements 

CR + LF 
 

(1) Merci de prendre les mêmes codes départements que ceux indiqués question 5 du questionnaire joint. 
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Descriptif du fichier pour les questions 6, 7 et 8  

Nom du fichier Exercice (4 chiffres) + Numéro identification fédération (3 chiffres) suivi par 
‘B.TXT’ exemple : 2005110B.txt 

Type de Licence : C ou A ou T ou P (Compétition, Autres licences ; Total licences ; Autres 
Titres de Participation) 

Séparateur 

Numéro identification Fédération 

Séparateur 

Année de naissance (1) (4 chiffres) 

Séparateur 

Code départemental (2) 

Séparateur 

Nombre Hommes 

Séparateur 

Nombre Femmes 

Séparateur 

Nombre « non sexués » (facultatif) 

CR + LF 
 

(1) Pour les données non ventilées par année de naissance, utiliser le code « 200 » = année de naissance non définie. 
(2) Merci de prendre les mêmes codes départements que ceux indiqués questions 6 à 8 du questionnaire joint. 

 
 
 
 


